
De: Accès à l'information - Chaudière-Appalaches
Envoyé: 23 juillet 2024 11:41
À:
Objet: RE: 200873587_Demande d’accès à l’information 
Pièces jointes: Documents transmis_305, du Parc, Saint-Odilon-de-Cranbourne.pdf; Articles 23-24 et 

53-54.pdf; Avis de recours.pdf

Bonjour,  
  
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue le 11 juillet dernier ainsi qu’à notre conversation 
téléphonique du 23 juillet, concernant l’entreprise Interbois inc., située au 305, rue du Parc à Saint-Odilon-de-
Cranbourne.  
  
Vous trouverez en pièce jointe les documents visés par votre demande.  
  
Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 
23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  
  
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce 
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.  
  
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
 
L’équipe de l’accès à l’information 
Bureau de la Chaudière-Appalaches /MF 
Direction de l’accès à l’information  
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs 
www.environnement.gouv.qc.ca 
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Chaudière-Appalaches

Sainte-Marie, le 3 mai 2019

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Interbois inc.
305, rue du Parc
Saint-Odilon-de-Cranbourne (Québec) GOS 3A0

N/Réf.: 7610-12-01-06101-00
401797244

Objet : Exploitation d'une usine de fabrication de produits de bois d'ingénierie
non conforme, située au 305, rue du Parc, à Sainte-Odilon-de-
Cranbourne

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 27 mars 2019 par une inspectrice de notre direction
régionale, nous avons constaté les manquements suivants

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le
30 septembre 2015 pour l'exploitation d'une usine de fabrication de produits de bois
d'ingénierie, ne pas avoir respecté les normes, les conditions, les restrictions et les
interdictions qui y sont prévues à savoir avoir augmenté la production en ajoutant une
ligne d'application de peinture et trois moulurières.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 123:1

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le
30 septembre 2015 pour l'exploitation d'une usine de fabrication de produits de bois
d'ingénierie, ne pas avoir respecté les normes, les conditions, les restrictions et les
interdictions qui y sont prévues à savoir avoir traité les boues de peinture avant la
disposition, à l'aide d'anodes chauffantes.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1
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• Ne pas avoir apposé une étiquette indiquant le nom des matières entreposées, sur un
contenant, un réservoir, une citerne ou un conteneur, à savoir sur lés contenants de
boues de peinture et le baril d'huile usée.
Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 1

• Ne pas avoir apposé une étiquette indiquant la date du début de l'entreposage sur un
contenant, à savoir sur les contenants de boues de peinture et le baril d'huile usée.
Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 2

Ne pas avoir consigné dans un registre les données et renseignements prescrits, dans
les cas et aux conditions prévus, à savoir un registre indiquant pour chaque jour
d'exploitation et au regard de chaqûe type de peinture utilisé, les volumes utilisés, leur
teneur en composés organiques volatils, les volumes de solvant ajoutés pour des fins
de dilution de la peinture ou utilisés pour des fins de nettoyage des équipements, ainsi
que toute donnée nécessaire au calcul de ses émissions de composés organiques
volatils.
Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 29

Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remëdier à ces
manquements.

Vous trôuverez les formulaires nécessaires pour présenter une demande d'autorisation
ministérielle sur le site Internet du ministère à l'adresse suivante
http: //www.environnement. ~ouv. qc. ca/Industriel/demande/index. htm.

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à
l'un de ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous exposez
à des sanctions pour chaque journée.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent
avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
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de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 2 500 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1
ou

• 1 500 $ -Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 29
ou

• 1 500 $ -Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. i partie 1
ou

• 1 500 $ -Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 2

Communication avec le Ministère

Pour toutes questions concernant la demande d'autorisation ministérielle, vous pouvez
communiquer avec M. Alain Boutin, coordonnateur du Secteur industriel à la Direction
régionale de l'analyse et de l'expertise (DRAE), au numéro de téléphone 418-386-8000,
poste 293 ou à l'adresse courriel alain.boutin(a)environnement.gouv.gc.ca.

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Jessika Pleau,
inspectrice responsable au dossier, au numéro de téléphone 418 386-8000, poste 304 ou
à l'adresse courriel est sika•pleau(ç~environnement. o_ u~v.gc.ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.environnement.gouv.gc.ca/lqe/renforcement/index.htm).

(~~ __

AC/JP/ag Anne Champagne, inspectrice principale
Chef d'équipe -Secteur industriel

c.c.: M. Alain Boutin, coordonnateur du secteur industriel, DRAE
















































	Documents transmis_305, du Parc, Saint-Odilon-de-Cranbourne.pdf
	1. 2019-05-03_Avis de non-conformité
	2. 2019-07-04_Avis de réclamation SAP
	3. 2023-11-29_Rapport d'inspection_biffé
	4. 2023-12-12_Avis de non-conformité_biffé
	5. 2024-06-12_Avis de réclamation SAP




